


1000 CAFES IMMO  
Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 100.000 € 

Siège social : 15 rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS 
884 498 361 - RCS PARIS 

____ 
 

PROCES-VERBAL  
DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 31 MAI 2023  
 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS  
Le TRENTE ET UN MAI à 15 heures, 
 
La soussignée, la société PATRIMOINE ET TRANSITION, société par actions simplifiée au capital social de 1.000 €, dont 
le siège social est situé 102C Rue Amelot- 75011 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PARIS sous le numéro unique d’identification 900 784 075, représentée par Monsieur Frédéric BAILLY, co-gérant de la 
société GROUPE SOS COOPERATIVE IMMOBILIERE, elle-même Présidente, ayant tout pouvoir à l’effet des présentes, 
 
Propriétaire de la totalité des 10.000 actions ordinaires de la société 1000 CAFES IMMO, société par actions simplifiée 
au capital de 100.000 €, dont le siège social est situé 15 rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro unique d’identification 884 498 361 (ci-après désignée 
la "Société"), 
 
Agissant en qualité d’associé unique de la Société (ci-après désigné l’"Associé Unique"), sur initiative du Président de la 
Société, à savoir la société GROUPE SOS COOPERATIVE IMMOBILIERE, représentée par son co-gérant Monsieur Frédéric 
BAILLY (ci-après désigné le "Président"). 
 
Reconnaît avoir pris connaissance des documents suivants : 
- les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022 ; 
- un exemplaire des statuts à jour de la Société ; 
- le rapport de gestion du Président  ; 
- la convention de combinaison 2022.  
 
Pris acte qu’il a été informé et mis en mesure de délibérer conformément aux dispositions de l’article 22 des statuts de 
la Société et du Code de commerce. 
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES PORTANT SUR LES QUESTIONS INSCRITES CI-APRES A L’ORDRE DU JOUR : 
- Examen, approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022, et quitus au Président ; 
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ;  
- Examen et approbation des conventions réglementées visées à l’article L. 223-19 du Code de commerce ; 
- Approbation de la convention de combinaison et délégation de pouvoirs ; 
- Evénements majeurs survenus au cours de l’exercice 2021 ; 
- Rémunération versée au Président ; 
- Changement de dénomination du Président ;  
- Changement d’objet social (sans modification d’activité) et modification corrélative des statuts ; 
- Régularisation de la date du premier exercice social ; 
- Refonte des statuts de la Société ; 
- Pouvoirs pour formalités. 
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PREMIERE DECISION 
Examen, approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022, quitus au Président 
 
L’Associé Unique après avoir entendu la lecture et pris connaissance du rapport de gestion du Président sur les comptes 
annuels de l’exercice clos le 31/12/2022, approuve le bilan, le compte de résultats et l’annexe dudit exercice, tels qu’ils 
lui ont été présentées et faisant apparaitre un résultat est bénéficiaire à hauteur de 16.868,62 euros ainsi que les 
opérations dans ces comptes ou résumées dans ces rapports  
 
En conséquence, il approuve la gestion de la Société telle qu’elle ressort des dits rapports et comptes, et donne au 
Président quitus entier et sans réserve de l’exécution de son mandat pour ledit exercice. 
 
 
DEUXIEME DECISION  
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 
L’Associé Unique après avoir entendu la lecture et pris connaissance du rapport de gestion du Président sur les comptes 
annuels de l’exercice clos le 31/12/2022 décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2022 en totalité 
en report à nouveau portant les capitaux propres à 108 611 euros.  
 
Il n’a pas été versé de dividendes au titre des exercices antérieurs, clos au 31 décembre 2020 et 2021. 
 
TROISIEME DECISION  
Examen et approbation des conventions réglementées visées à l’article L. 223-19 du Code de commerce 
Conformément aux dispositions de l'article L 227-10 du Code de commerce, l’Associé Unique prend acte de l’absence 
de conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la Société et le Président non associé. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 227-10 du Code de commerce, l'Associé Unique approuve les conventions 
intervenues ou ayant encore des effets au cours de l'exercice écoulé entre la Société et l'Associé Unique, savoir : 
- une convention d’avance en compte courant de la SAS Patrimoine et Transition du 16 décembre 2021, pour un 
montant de 210.000 €. 
 
L’Associé Unique prend également acte de dispositions de l’article L. 223-19 du Code de commerce, aux termes duquel 
lorsque la société ne comprend qu’un seul associé et qu’une convention réglementée est conclue avec celui-ci, il en est 
seulement fait mention au registre des décisions. 
 
 
QUATRIEME DECISION  
Approbation de la convention de combinaison et délégation de pouvoirs 
 
Après lui avoir rappelé que l’association GROUPE SOS SOLIDARITES va établir en 2022 les comptes combinés de 
l’ensemble constitué par les entités membres formant le Groupe SOS, dont la réalisation comptable de cette opération 
sera confiée au GIE ALLIANCE GESTION,  
 
Prenant acte que : 
 
- L’établissement des comptes combinés s’effectue dans le cadre du règlement CRC n° 2002-12 du 12 décembre 2002 

(entérinant l’avis CNC n° 2002-13 du 13 octobre 2002 relatif à l’élaboration des comptes combinés) a modifié et 
complété l’annexe du règlement CRC n° 99-02 par la création d’une section VI ; 

 
- Cette combinaison permet d’avoir une vision globale des grands équilibres économiques et financiers du Groupe 

SOS et de s’assurer notamment d’une homogénéisation des différentes règles comptables inclus dans les différents 
règlements suivants : CRC n° 2000-07 du 7 décembre 2000, n° 2004-03 du 4 mai 2004, n° 2004-14 du 23 novembre 
2004, n° 2005-10 du 3 novembre 2005 et n° 2010-03 du 2 septembre 2010 de l’ANC ; 

 
- L’association GROUPE SOS SOLIDARITES, ainsi que toutes les entités dont les comptes sont combinés, signent une 

convention de combinaison dans laquelle sont fixées les obligations de chacun et les délais impartis pour finaliser 
ladite combinaison, 
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Connaissance prise de la convention de combinaison, 
 
L’Associé Unique approuve cette convention dans tous ses termes,  
 
Autorise sa réalisation, 
 
Et, en conséquence, Donne au Président du Directoire du Groupe SOS, à savoir Monsieur Jean-Marc BORELLO, 
 
Tous pouvoirs, à l’effet de signer et effectuer toutes les formalités et diligences nécessaires afin que 
l’association GROUPE SOS SOLIDARITES puisse arrêter les comptes combinés dans les conditions fixées par la 
convention de combinaison. 
 
 
CINQUIEME DECISION  
Evénements majeurs survenus au cours de l’exercice 2021 
Néant 
 
Projets en cours 
Néant 
 
Conséquences de la crise sanitaire Covid 19 
 
Les perturbations économiques provoquées par la crise sanitaire ont eu en 2022 des répercussions limitées sur l’activité 
de la société. Le principe de continuité d'exploitation n’a pas été remis en cause.  
 
SIXIEME DECISION 
Rémunération de la Présidence 
 
L’Associé Unique décide d’affecter 6% des loyers annuels facturés à la rémunération de la Présidence à compter de 
l’exercice clos au 31 décembre 2023. 
 
SEPTIEME DECISION 
Changement de dénomination du Président  
 
L’Associé Unique prend acte du changement de dénomination d’ALTERNA (ancienne dénomination) pour GROUPE SOS 

COOPERATIVE IMMOBILIERE (nouvelle dénomination) aux termes d’un procès-verbal d’assemblée générale 

extraordinaire en date du 28 juillet 2022, et autorise le Président à effectuer les formalités relatives à ce changement 

de dénomination. 

 

En conséquence, l’Associé Unique décide d’ajouter à l’article 33 « NOMINATION DES PREMIERS DIRIGEANTS » des 

statuts de la Société la clause suivante :  

 

« Il est ici précisé qu’aux termes d’un procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire en date du 28 juillet 2022, la 

société ALTERNA (ancienne dénomination) a changé de dénomination pour GROUPE SOS COOPERATIVE IMMOBILIERE 

(nouvelle dénomination) ». 

 
HUITIEME DECISION 
Régularisation de la date du premier exercice social 
 
L’Associé Unique prend acte que c’est par erreur qu’il a été convenu aux termes des statuts que le premier exercice 
social serait clos le 31 décembre 2021, ce dernier s’étant clôturé le 31 décembre 2020, conformément au procès-verbal 
des décisions de l’associé unique de la Société en date du 31 mai 2021. 
 
En conséquence, l’Associé Unique décide de modifier l’article 25 « EXERCICE SOCIAL » des statuts de la Société la clause 

suivante :  

 

« L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
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Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2020 ». 

 

 
NEUVIEME DECISION 
Changement d’objet social (sans modification d’activité) et modification corrélative des statuts   
 
L’Associé Unique décide de modifier l’article 5 « Objet » des statuts de la Société, sans modification de l’activité, de la 

manière suivante :  

 
« La société a pour objet, en France et à l’étranger : 

 Acquisition, construction, cession, prise à bail de tout immeuble ou droits immobiliers ; 

 Rénovation, administration, exploitation, gestion, et location de tout ou partie des immeubles acquis, construits ou 
loués ; 

 L'emprunt de tous les fonds nécessaires à la réalisation de cet objet et la mise en place de toute garantie 
personnelle, toute hypothèque ou sûreté réelle sur les biens sociaux en garantie d’emprunts souscrits par la société 
elle-même ou l’un de ses associés  

 Réalisation de toute opération immobilière se rattachant au présent objet ;  

 Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit avec des tiers, au 
moyen de création de sociétés ou groupements nouveaux, d’apports, de souscription, d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation ou de prise en location ou en gérance de tous biens ou 
droits, ou autrement ;  

Et généralement, de réaliser toutes opérations financières, commerciales, industrielles, commerciales, immobilières ou 
mobilières pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à l’un des objets spécifiés ci-dessus ou à tout objet 
similaire ou connexe de nature à favoriser son extension ou le développement du patrimoine social ». 
 
 
DIXIEME DECISION 
Refonte des statuts de la Société  
 
L’Associé Unique, compte tenu des modifications des statuts sus-énoncées, décident de supprimer les article 34 à 37 

des statuts de la Société, spécifiques à la constitution de la Société, et devenus obsolètes. 

 
 
ONZIEME DECISION 
Pouvoirs pour formalités 
 

L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du procès-

verbal des présentes pour effectuer tous dépôts et formalités requis par la loi. 

 
 
L’Associé Unique constate que les sujets divers inscrits à l’ordre du jour ne donnent lieu à aucune question spécifique.  
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture par le représentant de la 
Présidence et l’Associé Unique et consigné sur le registre de ses décisions.  
 
Le Président  
Groupe SOS Coopérative Immobilière 
Représentée par Monsieur Frédéric BAILLY  
 
 
L’Associé Unique  
PATRIMOINE ET TRANSITION 
représentée par Monsieur Frédéric BAILLY, 
co-gérant de la société GROUPE SOS COOPERATIVE IMMOBILIERE,  
elle-même Président de PATRIMOINE ET TRANSITION 
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1000 Cafés Immo 
Societe par actions simplifiee au capital de 100 000 € 

15 rue de la Fontaine au Roi 75011 PARIS 
884 498 361 - RCS PARIS 

STATUTS 

En date du 31 mai 2023 

ILLII;L 6a; 



L'AN DEUX MIL VINGT 
LE DIX AVRIL 

LA SOUSSIGNEE : 

La societe 1000 Cafés, societe par actions simplifiee au capital social de 100.000€, dont le siege social est situe 102 c 

rue Amelot - 75011 PARIS, immatriculee au Registre du Commerce et des Societes de PARIS sous le numero unique 

d'identification 880 004 700, representee par sa Presidente, Madame Chloe Billion, avant tout pouvoir ii l'effet des 

presentes, 

A etabli, ainsi qu'il suit, Ies statuts de la societe par actions simplifiee qu'elle est convenu de constituer (a-apres 

la "Societe"). 



TITRE I 

FORME - DUREE - DENOMINATION SOCIALE 
- SIEGE SOCIAL - OBJET SOCIAL 

ARTICLE 1. FORME 

La Societe est une societe par actions simplifiee regie par les dispositions legates applicables et par les presents 
statuts. 

EIIe a un caractere commercial en raison de sa forme et quel que soft son objet. 

Dans la mesure ou elles sont compatibles avec les dispositions particulieres prevues par le chapitre VII du Titre II du 
Livre II de la partie legislative du Code de commerce, les regles concernant les societes anonymes, a l'exception des 
articles L. 224-2, L. 225-17 a L. 225-102-2, L. 225-103 a L. 225 126, L. 225-243 et du I de l'article L. 233-8, sont 
applicables a la societe par actions simplifiee. Pour ('application de ces regles, les attributions du conseil 
d'administration ou de son president sont exercees par le president de la Societe ou celui ou ceux de ses dirigeants 
que les statuts designent a cet effet. 

Elle fonctionne indifferemment sous la meme forme avec un ou plusieurs associes. Lorsque Ia Societe ne comporte 

qu'une seule personne, celle-ci est denommee "associe unique". l'associe unique exerce les pouvoirs devolus aux 

associes lorsque les presents statuts prevoient une prise de decision collective. 

Elle ne peut proceder a une offre au public de titres financiers ou a ('admission aux negotiations sur un marche 

reglemente de ses actions. Elle peut neanmoins proceder aux offres definies au point i du paragraphe 4 de l'article 1" 
du reglement (UE) n' 2017/1129 du 14 juin 2017, a l'article L. 411-2 du Code monetaire et financier et aux 2' et r 
de l'article L. 411-2-1 du merne code. 

Elle peut emettre toutes valeurs mobilieres definies a l'article L. 211-2 du Code monetaire et financier, donnant acces 

au capital ou a ('attribution de titres de creances, dans les conditions prevues par la loi et les presents statuts. 

ARTICLE 2. DUREE 

La Societe, sauf prorogation ou dissolution anticipee, a une duree de QUATRE VINGT DIX NEUF (99) ans qui court a 

dater de son immatriculation au Registre du Commerce et des Societes. 

UN (1) an au moins avant la date d'expiration de la Societe, les associes doivent etre consultes a l'effet de decider si 

la Societe doit etre prorogee. A defaut, tout associe peut demander au president du Tribunal, statuant sur requete 

la designation d'un mandataire de justice chargé de provoquer la consultation prevue ci-dessus. 

Elle peut etre prorogee une ou plusieurs fois, sans que chaque prorogation ne puisse 

exceder QUATRE VINGT DIX NEUF (99) ans. La prorogation reguliere de la Societe n'entraine pas la creation dune 

personne morale nouvelle. 

Les decisions de prorogation de la duree de la Societe ou de dissolution anticipee sont prises par decision collective 

des associes. La prorogation de la Societe est deridee a la majonte prevue pour la modification des statuts 

Lorsque la consultation n'a pas eu lieu, le president du Tribunal, statuant sur requete a la demande de tout associe 

dans l'annee suivant la date d'expiration de Ia Societe, peut constater ('intention des associes de proroger la Societe 

et autoriser la consultation a titre de regularisation dans un dela' de TROIS (3) moos, le cas echeant en designent un 
mandataire de justice charge de la provoquer Si la Societe est prorogee, les actes conformer a la Ioi et aux statuts 
anterieurs a la prorogation sont reputes reguliers et avoir ete au omplis par la societe ainsi prorogee 



ARTICLE 3. DENOMINATION SOCIALE 

La Societe est designee par la denomination sociale suivante : 

• 1000 Cafés Immo. 

La denomination sociale doit etre precedee ou suivie de la mention de la forme de Ia Societe et du montant du capital 

social. 

Les actes et documents emanant de la Societe et destines aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces et 

publications diverses, indiquent la denomination sociale, precedee ou suivie immediatement et lisiblement : "societe 

par actions simplifiees" ou des initiales "SAS". 

ARTICLE 4. SIEGE SOCIAL 

Le siege social est fixe : 

• 15 rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS. 

II peut etre transfers en tout lieu dans le departement par decision du President, qui est habilite a modifier les statuts 

en consequence. Toutefois, la decision devra etre ratifiee par la plus proche decision collective des associes. 

Le deplacement du siege social en dehors du departement ne peut intervenir que par decisions collectives des associes 

deliberant dans les conditions prevues par ('article 21 et suivant ci-apres. 

ARTICLE 5. OBJET 

La societe a pour objet, en France et a ('stranger : 

Acquisition, construction, cession, prise a bail de tout immeuble ou droits immobiliers ; 

Renovation, administration, exploitation, gestion, et location de tout ou partie des immeubles 

acquis, construits ou loues ; 

L'emprunt de tous les fonds necessaires a la realisation de cet objet et la mise en place de toute 

garantie personnelle, toute hypotheque ou surete reelle sur les biens sociaux en garantie d'emprunts 

souscrits par la societe elle-meme ou l'un de ses associes ; 

Realisation de toute operation immobiliere se rattachant au present objet ; 

Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit 

avec des tiers, au moyen de creation de societes ou groupements nouveaux, d'apports, de souscription, 

d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, de societe en participation ou de prise en 

location ou en gerance de tous biens ou droits, ou autrement ; 

Et generalement, de realiser toutes operations financieres, commerciales, industrielles, commerciales, 

immobilieres ou mobilieres pouvant se rattacher, directement ou indirectement, a l'un des objets 

specifies ci-dessus ou a tout objet similaire ou connexe de nature a favoriser son extension ou le 

developpement du patrimoine social. 



TITRE II 
APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS 
DROITS ET OBUGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

ARTICLE 6. APPORTS DE CHAQUE ASSOCIE 

La soussignee fait apport a la Societe d'une somme de 100 000 €. 

Ladite somme correspondant a Ia souscription et ti la liberation integrate de 10 000 actions d'une valeur nominate de 
DIX (10) € chacune, a ete deposee, pour le compte de la Societe en formation aupres d'un etablissement de credit, 
ainsi que I'atteste le certificat du depositaire ci annexe etabli, au moment du depot des fonds. 

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est determine par les presents statuts. Son montant est fixe a la somme de 100 000 €. 

Le capital social integralement souscrit par rassocie fondateur est divise en 10 000 actions ordinaires de DIX (10) € 
de valeur nominate chacune, de meme categorie, integralement liberties. 

ARTICLE 8. MODIFICATIONS DU CAPITAL 

Le capital social peut etre augmente ou reduit dans les conditions prevues par la Ioi, par decision collective des 
associes statuant dans les conditions prevues par ('article 21 et suivant ci-apres. 

ARTICLE 9. LIBERATION DES ACTIONS 

Les actions de numeraire doivent etre liberties en totalite tors de leur souscription. 

Les actions emises en representation d'un apport en nature doivent etre integralement liberties. 

ARTICLE 10. FORME DES ACTIONS 

Les actions emises par Ia Societe sont exciusivement nominatives. 

Elles sont inscrites en compte au nom de leur proprietaire selon les modalites prevues par la reglementation en 

vigueur. 

A la demande de rassocie, une attestation d'inscription en compte lui sera delivree par la Societe. 

ARTICLE 11. INDIVISIBIUTE DES ACTIONS 

Les actions sont indrvisibles a regard de la Societe. 

Toutefois, le droit de vote attache ti ('action appartient au nu-proprietaire, sauf pour les decisions concernant 

('affectation des benefices, ou il est reserve a l'usufrultier. Toutefois, pour les autres decisions, le nu-proprietaire et 

r usufruitier peuvent convenir que le droit de vote sera exerce par l'usufruitier. 

Les coproprietaires d'actions indivises sont representes par I'un d'eux ou par un mandataire unique. En cas de 
desaccord, le mandataire est designe en justice a la demande du coproprietalre le plus diligent. 

En outre, le droit de l'associe d'obtenir communication de documents soclaux appartient egalement a chacun des 

coproprietaires d'actions indivises, au nu-proprietaire et a I'usufruitier d'actions. 



Dans tous les cas, les coproprietaires d'actions indivises ont le droit de participer aux decisions collectives. 

ARTICLE 12. DROITS ET OBLIGATIONS DES ASSOCIES 

Chaque action donne droit dans les benefices et l'actif social a une part proportionnelle a la quotite du capital qu'elle 

represente. 

En aucun cas, les engagements d'un associe ne peuvent etre augmentes sans le consentement de celui-ci. 

Les droits de chaque associe clans le capital social sont proportionnels a ses apports lors de la constitution de la 

societe ou au tours de ('existence de celle-ci. 

Tout associe a le droit de participer aux decisions collectives. 

Les associes ne supportent les pertes qu'a concurrence de leurs apports 

Les droits et obligations attaches a ('action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriete dune action comporte de plein droit adhesion aux statuts et aux decisions collectives des associes. 

un ou plusieurs associes representant au morns CINQ (5) % du capital social, soit individuellement, soit en se 

groupant sous quelque forme que ce soit, peuvent poser par ecrit au President des questions sur une ou plusieurs 

operations de gestion de la Societe, ainsi que, le cas echeant, des societes qu'elle controle au sens de Particle L. 233 

3 du Code de commerce. Dans ce dernier cas, la demande doit etre appreciee au regard de l'interet du groupe. La 

reponse dolt etre communiquee aux Commissaires aux comptes 

Un ou plusieurs associes representant au moms CINQ (5) % du capital social peuvent, DEUX (2) fois par exercice, 

poser par ecrit des questions au President sur tout fait de nature a compromettre la continuite de ('exploitation. La 

reponse est communiquee au Commissaire aux comptes. 

TITRE III 

CESSION - TRANSMISSION - LOCATION D'ACTIONS 

ARTICLE 13. TRANSMISSION 

Tant que la Societe demeure unipersonnelle, toutes les transmissions d'ac-tions s'effectuent librement. 

ARTICLE 14. FORME DU TRANSFERT DE PROPRIETE DES TITRES 

La propriete des actions resulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur les registres 

que la Societe tient a cet effet au siege social. 

Le transfert de propriete des actions resulte de leur inscription au compte du cessionnaire 

Le virement du compte du cedant au compte du cessionnaire s'effectue sur production d'un ordre de mouvement 

signe par le cedant ou son mandataire. 

L inscription au compte du cessionnaire est faite a la date fixee par ('accord des parties et notifiee d Ia Societe 
emettnce 

e mouvement est inscrit des reception sur un registre cote et paraphe, tenu chronologiquement ci apres 
designe "registre des mouvements" 



En cas de transmission de actions, pour quelque cause que ce soit, les beneficiaires de la mutation devront fournir 
la Societe tous documents justifiant la regularrte de leurs droits. 

ARTICLE 15. LOCATION D'ACTIONS 

La location des actions est interdite. 

TITRE IV 
ADMINISTRATION - DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

- CONVENTIONS REGLEMENTEES 

ARTICLE 16. PRESIDENT DE LA SOCIETE 

16.1. Nomination du President 

La Societe est representee, dirigee et administree par un President, personne physique ou morale associee ou non 
associee de Ia Societe. 

Lorsque le President est une personne morale, celle-ci doit obhgatoirement designer un representant permanent 
personne physique. 

Le premier President de Ia Societe est designe aux termes des presents statuts. 

En cours de vie sociale, le President est nomme par decision collective des associes deliberant dans les conditions 

prevues par ('article 21 et suivant ci-apres, et ce, en cas de vacance du poste de President, a ('initiative de l'associe le 

plus diligent. 

16.2. Duree des fonctions 

Le President exerce ses fonctions pour la duree fixee par decision collective des associes deliberant dans les conditions 

prevues par ('article 21 et suivant ci-apres. 

II est revocable a tout moment par decision collective des associes deliberant dans les conditions prevues par ('article 21 

et suivant ci-apres. La decision de revocation n'a pas a etre motivee. 

En outre, le President est revoque de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 

interdiction de diriger, gerer, administrer ou contr0ler une entreprise ou personne morale, incapacite ou fa!Ilite 

personnelle du dirigeant personne physique, 
mise en redressement ou liquidation judiciaires, interdiction de gestion ou dissolution du dingeant personne 

morale. 

Sauf dispense par decision collective des associes, le President peut demisstonner de ses fonctions sous reserve de prevenir 

les associes QUARANTE-CINQ (45) jours a I'avance. Le President qui demissionnerait sans cause legitime ou par malice 

pourrait ouvrir droit a la Societe a l'obtention de Dommages•Interets 

En cas de (feces ou d'incapacite du President d'exercer ses fonctions, il est pourvu a son remplacement par decision 

collective des associes deliberant dans les conditions prevues par ('article 21 et suivant ci apres. 

16.3. Delegation de pouvoirs 

Le President peut confier a tous mandataires de son choix, tous mandats speciaux pour un ou plusieurs objets determines. 



16.4. Remuneration 

Le President exerce ses fonctions a titre gratuit. 

Toutefois, la collectivite des associes peut decider de remunerer ses fonctions, dont les montants et modalites seront 
fixes par decision collective des associes. 

En tout etat de cause, le President peut pretendre, sur justification, au remboursement des frais de representation et de 
deplacement qu'il aura engage dans rexercice de ses fonctions. 

16.5. Representation de Ia Societe par le President Attributions 

La Societe est representee a regard des tiers par le President designe dans les conditions prevues par les presents 
statuts. Le President est investi des pouvoirs les plus etendus pour agar en toute circonstance au nom de la Societe 
dans la limite de ('objet social. 

Dans les rapports avec les tiers, la `ociete est engagee m@me par les actes du President qui ne relevent pas de ('objet 
social, a moms qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet objet ou qu'il ne pouvait ('ignorer compte 
tenu des circonstances, etant exclu que la seule publication des statuts suffise a constituer cette preuve. 

Les dispositions statutaires limitant les pouvoirs du President sont inopposables aux tiers. 

Lorsqu'une personne morale est nommee President ou dirigeant de la Societe, les dingeants de ladite personne 
morale sont soumis aux memes conditions et obligations et encourent les memes responsabilites civile et penale 
que s'ils etaient President ou dingeant en leur nom propre, sans prejudice de la responsabilite solidaire de la 

personne morale qu'ils dirigent 

Les regles fixant la responsabilite des membres du conseil d'administration et du directoire des societes anonymes 

sont applicables au president et aux dirigeants de la societe par actions simplifiee. 

Le President est l'organe social aupres duquel les representants du Comite Social et Economique exercent les droits definis 

par le Code du travail. 

ARTICLE 17. DIRECTEUR GENERAL 

17 1 Designation 

Le President peut etre assiste dune ou plusieurs personnel physiques, associes ou non de la Societe, en qualite 

de Directeur General 

En cours de vie sociale, le ou les Directeurs Generaux sont nommes par decision collective des associes deliberant dans 

les conditions prevues par ('article 21 et suivant n apres. 

Les Directeurs Generaux peuvent beneficier d'un c ontrat de travail au sein de la Societe 

17 2 Duree des fonctions 

La duree des fonctions des Directeurs Generaux est (wee dans la decision de nomination 

II est precise, a toutes fins utiles, qu'en ras de cessation des fonctions du President, les Directeurs Generaux restent 
en fonction jusqu'au terme de leur mandat 

Les Directeurs Generaux de Ia Societe peuvent etre revoques ad nutum on ne pas etre renouveles dans leurs fonctions 

par decision collective des associes deliberant dans les conditions prevues par ('article 21 et suivant ci apres. 



En outre, le Directeur General est revoque de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 

interdiction de diriger, gerer, administrer ou controler une entreprise ou personne morale, incapacite ou faillite 

personnelle du dirigeant personne physique, 

17.3. Remuneration 

La remuneration du des Directeurs Generaux est fixee, le cas echeant, par decision collective des associes deliberant dans 

les conditions prevues par Particle 21 et suivant ci-apres, sauf pour la remuneration qui resulte le cas echeant de son 

contrat de travail. 

En tout etat de cause, le Directeur General peut pretendre, sur justification, au remboursement des tram de representation 

et de deplacement qu'il aura engage dans rexercice de ses fonctions. 

17.4. Pouvoirs 

Sauf limitation fixee par la decision de nomination ou par une decision ulterieure, les Directeurs Generaux disposent 

des memes pouvoirs de direction que le President. 

Les Directeurs Generaux disposent du pouvoir de representer Ia Societe a regard des tiers. 

II est precise que Ia Societe est engagee meme par les actes du ou des Directeurs Generaux qui ne relevent pas de 

('objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du depassement de ('objet social ou qu'il 

ne pouvait ('ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne pouvant suffire a constituer 

cette preuve. 

ARTICLE 18. COMMISSAIRES AUX COMPTES 

L'associe unique ou la collectivite des associes designe, lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions legales 

et reglementaires, pour la d uree, dans les conditions et avec la mission fixee par la loi, notamment en ce qui concerne 

le controle des comptes sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs 

Commissaires aux comptes suppleants. 

Lorsque la designation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes suppleant demeure 

facultative, c'est a rassocie unique ou a la collectivite des associes, qu'il appartient de proceder a de telles 

designations, si it ou elle le juge opportun. 

Les Commissaires aux comptes doivent etre invites a participer a toutes les decisions collectives dans les memes 

conditions que les associes. 

ARTICLE 19. CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Le Commissaire aux comptes ou, sell n'en a pas ete designe, le President de Ia Societe presente aux associes un 

rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne interposee entre la Societe et son President. 

l'un de ses dirigeants, l'un de ses associes disposant d'une fraction des droits de vote supeneure d 10 % ou. s'il s'agit 

d'une societe associee, la societe la contreilant au sens de ('article L 233 3 du Code de commerce, a rexception des 

conventions portant sur des operations courantes et conclues a des conditions normales 

Les associes statuent sur ce rapport 

Les conventions non approuvees, produisent neanmoIns leurs effets, a charge pour la personne interessee et 
eventuellement pour le President et les autres dingeants d'en supporter les consequences dommageables pour Ia 

Societe. 



Par derogation aux dispositions du premier paragraphe, Iorsque Ia Societe ne comprend qu'un seul associe, il est 
seulement fait mention au registre des decisions des conventions intervenues directement ou par personnes 
interposees entre Ia Societe et son dirigeant, son associe unique ou, s'il s'agit d'une societe associee, la societe la 
controlant au sens de Particle L. 233-3 du Code de commerce 

est interdit aux President et dingeants de la Societe, a peine de nullite du contrat, de contracter, sous quelque 
forme que ce soit, des emprunts aupres de Ia Societe, de se faire consenter par elle un decouvert, en compte courant 
ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 

La merne interdiction s'applique aux conjoint, ascendants et descendants des President et dirigeants de la Societe 
ainsi qu'a toute personne interposee. 

ARTICLE 20. COMPTE COURANT 

Par derogation a ('interdiction pour une societe de recevoir a titre habitue) des fonds remboursables du public, en 
application des dispositions de l'alinea 2 de ('article L 511 5 du Code monetaire et financier, la Societe peut recevoir 
des avances en compte courant d'un associe ou mandataire social, conformement aux dispositions du 1. de 
('article L. 312 2 du meme code. 

Les conditions de remboursement de ces sommes et leur remuneration sont fixees d'un commun accord entre le 
dirigeant et ('associe interesse. Si l'avance en compte courant est effectuee par un mandataire social, ses conditions 
de remboursement et de remuneration sont Nees par decision collective des associes. 

Sauf stipulation conventionnelle contraire, le remboursement du compte courant pourra intervenir a tout moment 
a ('initiative de ('associe ou de la Societe, sous reserve que ses modalites ne mettent pas en peril la structure 
financiere de Ia Societe. Le cas echeant, it appartiendra aux parties concernees de negocier un echeancier tenant 
compte des capacites financieres de remboursement de la Societe, ou a defaut d'accord, de solliciter I'octroi de 
delais de pa iement dans les conditions des dispositions de ('article 1343-5 du Code civil. 

En tout etat de cause, les conventions des avances en comptes courants seront soumises aux dispositions des 
articles t 227-10 et L. 227-11 du Code de commerce 

TITRE V 
ORGANE DELIBERANT 

ARTICLE 21. DECISIONS COLLECTIVES 

Doivent etre prises collectivement, en cas de pluralite d'associes, et ce dans les conditions prevues par les presents 
statuts, les decisions suivantes : 

1. Examen des conventions reglementees et decisions s'y rapportant ; 
2. Approbation des comptes annuels et affectation des resultats ; 
3 Nomination des Commissaires aux comptes , 
4 Nomination, renouvellement, revocation ou 'emplacement du President et du on des Directeurs Genera ux, et 

fixation de leur remuneration , 
5 Avance en compte courant d'un mandataire social , 
6 Ratification du transfert du siege social ; transfert de siege social dans un autre departement , 
7. Constitution de s0retes, notamment cautions, avals et garantles , 
8. Modification du capital : augmentation, amortissement, reduction du capital , 
9. Emission de valeurs mobilieres , 
10. Modifications statutaires (a ('exception d'un transfert de siege social dans le departernent), refonte des statuts ; 
11. Fusion, scission, apports partiels d'actif , 
12. Transformation en une societe d'une autre forme , 
13. Prorogation ou reduction de la duree de la Societe ; 
14. Dissolution, nomination et revocation du Liquidateur , 



15. Approbation des comptes annuels en cas de liquidation. 

D'une maniere generale les attributions devolues aux assemblees generales extraordinaires et ordinaires des 
societes anonymes, en matiere d'augmentation, d'amortissement ou de reduction de capital, de fusion, de scission, 
de dissolution, de transformation en une societe d'une autre forme, de nomination de Commissaires aux comptes, 
de comptes annuels et de benefices sont, dans les conditions prevues par les statuts, exercees collectivement par 
les associes. 

Toute autre decision que celles visees ci-dessus est de la competence du President. 

Lorsque la Societe ne comporte qu'une seule personne, ('associe unique exerce les pouvoirs devolus aux associes 
Iorsque les presents statuts prevoient une prise de decision collective. 

Lorsque Ia Societe ne comporte qu'un seul associe, le rapport de gestion, les comptes annuels et le cas echeant les 
comptes consolides sont arretes par Ie President. L'associe unique approuve les comptes, apres rapport du 
Commissaire aux comptes s'il en existe un, dans le delai de SIX (6) mois a compter de la cloture de I'exercice. L'associe 
unique ne peut deleguer ses pouvoirs. Ses decisions sont repertoriees dans un registre. Lorsque ('associe unique, 
personne physique, assume personnellement la presidence de la societe, le depot, dans le merne Mai, au Registre 
du Commerce et des Societes de I'inventaire et des comptes annuels doment signes vaut approbation des comptes 
sans que ('associe unique ait a porter au registre prevu a la phrase precedente Ie recepisse delivre par le greffe du 
Tribunal de commerce. 

ARTICLE 22. MODAUTES DE CONSULTATION 

22.1. Validate des decisions - regles de quorum et de majorite 

Toutes les decisions pourront egalement etre prises au choix du President : 

en assemblee ; 
a distance, par voie de consultation ecrite (courrier ou telecopie) ou par voie electronique ; 

par conference video ou telephonique ou tout autre procede electronique ou informatique (notamment par 

liaison Internet) ; 
ou encore resulter d'un acre signe par tous les associes. 

Pour permettre aux associes de voter aux assemblees par des moyens electroniques de telecommunication, la 
Societe devra amenager un site exciusivement consacre a ces fins. 

Les assemblees generales sont convoquees par le President. A defaut, les assemblees generales peuvent etre 
egalement convoquees : 

1° Par tout associe detenant plus de 50 % du capital et des droits de vote ; 

20  Par les Commissaires aux comptes ; 

3° Par un mandataire, designe en justice, a la demande, soit de tout interesse en cas d'urgence, soit du CSE en cas 
d'urgence, soit d'un ou plusieurs associes reunissant au moans CINQ (5) % du capital social 
4° Par les liquidateurs. 

Les dispositions qui precedent sont applicables aux assemblees speciales. les associes agissant en designation d'un 
mandataire de justice doivent reunir au moans UN VINGTIEME (1/20'1 des actions de la categorie interessee 

Les assemblees d'associes sont reunies au siege social ou en tout autre lieu du merne departement 

DEUX (2) membres du CSE peuvent assister aux assemblees generales. Its sont entendus, a leur demande, lors de 
toutes les deliberations requerant l'unanimite des associes 

La convocation est faite HUIT (8) }ours avant la date de l'assemblee, par courner electronique, lettre simple ou 
recommandee adressee a chaque associe, telecopie, ou par porteur et generalement par tous moyens permettant 
d'etablir la preuve de la convocation, et ce selon le choix du President 



Les assemblees peuvent, en outre, etre convoquee verbalement et se tenir sans delai, en cas d'urgence ou si tous 

les associes y sont presents ou regulierement representes, et que le Commissaire aux comptes est informe de cette 

reunion. 

La convocation est accompagnee de tous documents necessaires a ('information de ('associe compte tenu de l'ordre 

du jour. 

Le(s) Commissaire(s) aux comptes, le cas echeant, est(sont) convoque(s), aux assemblees generales dans les memes 

conditions que les associes. 

Pour les decisions visees a ('article precedent, les associes statuent a la majorite de plus des 2/3 des actions formant 

le capital de la Societe. 

Doivent etre prises a l'unanimite des associes disposant du droit de vote les decisions collectives suivantes : 

celles prevues par les dispositions legales, dont celles relatives a toutes modifications ou adoptions de clauses 

statutaires relatives a l'inalienabilite, la preemption, l'agrement et aux exclusions ainsi que celles ayant pour 

effet d'augmenter les engagements des associes ; 

celles modifiant les conditions de majorite et de vote des decisions collectives. 

22.2. Ordre du Jour 

L'ordre du jour est arrete par l'auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs associes, representant au moins un TIERS (1/3) du capital social ont la faculte de requerir l'inscription 

a l'ordre du jour de projets de resolutions par tous moyens de communication vises ci-dessus. 

Le CSE peut requerir l'inscription de projets de resolutions a l'ordre du jour dans les memes conditions. Les demandes 

d'inscription des projets de resolutions presentees par le CSE doivent etre adressees par tous moyens ecrits par un 

representant du comite au President et accompagnees du texte des projets de resolutions. 

22.3. Admission aux assemblees - Pouvoirs 

Tout associe a le droit de participer aux decisions collectives, personnellement ou par mandataire, quel que soit le 

nombre de ses actions, sur simple justification de son identite, des lors que ses titres sont liberes des versements 

exigibles et inscrits en compte a son nom le jour de la reunion. 

Un associe peut se faire representer par un mandataire pris parmi les associes justifiant d'une procuration. 

22.4. Vote 

Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel a la quotite de capital qu'elles 

representent et chaque action donne droit a une voix. 

En cas de vote par correspondance, it pourra ne pas etre tenu compte des formulaires dement completes et recus 
par la Societe avant la date de l'assemblee 

22.5. Tenue de l'assemblee Bureau Proces-verbaux 

L'assemblee est presidee par le President ou a &taut par la personne designee en seance par les associes en debut 
de reunion. 

L'assemblee peut designer un secretaire qui peut etre pris en dehors de ses membres 



A chaque assemblee, pourra etre tenue une feuille de presence emargee par les associes presents et les mandataires 
et a laquelle pourront etre annexes les pouvoirs donnas a chaque mandataire. Elle est, le cas echeant, certifiee exacte 
par le President. 

Les decisions de ('assemblee doivent etre constatees par un proces-verbal. 

Le proces-verbal des deliberations de ('assemblee indique la date et le lieu de reunion, le mode de convocation, 
l'ordre du jour, la composition du bureau, le nombre d'actions participant au vote et le quorum atteint, les 

documents et rapports soumis a ('assemblee, un résumé des debats, le texte des resolutions mises aux voix et le 

resultat des votes. II est signe par les membres du bureau. 

Les proces-verbaux sont etablis sur un registre special tenu au siege social, cote et paraphe soit par un juge du 

tribunal de commerce, soit par un juge du tribunal d'instance, soit par le maire de la commune du siege social ou un 

adjoint au maire, dans la forme ordinaire et sans frais. 

Si Ia Societe ne comprend qu'un associe, les decisions qu'il prend sont repertoriees dans ce registre. 

Toutefois, les proces verbaux peuvent etre etablis sur des feuilles mobiles numerotees sans discontinuite, paraphees 

dans les conditions prevues a l'alinea precedent et revetues du sceau de l'autorite qui les a paraphees. Des qu'une 

feuille a ate remplie, meme partiellement, elle est jointe a celles precedemment utilisees. Toute addition, 

suppression, substitution ou interversion de feuilles est interdite. 

Les copies ou extraits de proces-verbaux des assemblees d'associes sont certifies, soit par le President. En cas de 

liquidation de la societe, ils sont certifies par un seul liquidateur. 

En cas de decision collective resultant du consentement unanime des associes exprime dans un acte, cet acte doit 

mentionner les documents et informations communiqués prealablement aux associes. II est signe par tous les 

associes et retranscrit sur le registre special ou les feuillets numerotes. 

ARTICLE 23. DROIT DE COMMUNICATION 

Tout associe a le droit d'obtenir, avant toute consultation, les informations necessaires pour lui permettre de se 

prononcer en connaissance de cause sur les resolutions proposees. 

Cette information peut se faire par tous moyens y compris verbalement. 

Les documents suivants doivent etre communiques a chacun des associes avant toute decision collective ou doivent 

leur etre adresses avant toute assemblee ou en meme temps que le formulaire de vote a distance en cas de 

consultation ecrite ou de vote par vole electronique : 

rapport du President ; 

texte des projets de resolution. 

S'il s'agit de ('approbation des comptes sociaux, les comptes annuels, les comptes consolides Ie cas echeant le 

rapport sur la gestion du groupe, ainsi que le tableau des resultats de la Societe au cours de chacun des exercices 

clos depuis la constitution ou des CINQ (5) derniers devront etre adresses aux associes en meme temps que la lettre 

de convocation a ('assemblee ou mis a leur disposition en meme temps que le formulaire de vote a distance 

Prealablement a toute decision collective, le President devra adresser au CSE les mernes documents qu'aux associes 



ARTICLE 24. ASSEMBLEES SPECIALES 

S'il existe plusieurs categories d'actions, aucune modification ne peut etre faite aux droits des actions d'une de ces 

categories, sans vote conforme d'une assemblee ouverte a tous les associes et, en outre, sans vote egalement 

conforme d'une assemblee speciale ouverte aux seuls proprietaires des actions de la categorie interessee. 

Les assemblees speciales sont convoquees et deliberent selon les modalites prevues par les statuts pour les 

assemblees. 

TITRE VI 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 25. EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1e.  janvier et se termine le 31 decembre de chaque armee. 

Le premier exercice social se sera dos le 31 decembre 2020. 

ARTICLE 26. COMPTES ANNUELS 

I. - A la cloture de chaque exercice, le President dresse l'inventaire, les comptes annuels conformement aux 

dispositions de la section 2 du chapitre III du titre II du Iivre ler du Code de commerce, et etablissent un rapport de 

gestion ecrit. Its incluent dans ('annexe : 

1° Un etat des cautionnements, avals et garanties donnas par la Societe. 

2° Un etat des suretes consenties par elle. 

II. - Le rapport de gestion expose la situation de Ia Societe durant l'exercice ecoule, son evolution previsible, les 

evenements importants survenus entre la date de la cloture de l'exercice et la date a laquelle ii est etabli, ses activites 

en matiere de recherche et de developpement. II y est fait mention des succursales existantes. 

III. - Les documents mentionnes au present article sont, le cas echeant, tenus, au siege social, a la disposition des 

Commissaires aux comptes UN (1) mois au moins avant que les associes soient appeles a statuer sur les comptes 

annuels de Ia Societe. 

IV. — Le President sera dispensees de ('obligation d'etablir un rapport de gestion si Ia SAS constitue une petite 

entreprise au sens de ('article L. 123-16 du Code de commerce. Cette dispense n'est pas applicable aux societes 

appartenant a l'une des categories definies a ('article L. 123-16-2 du meme code ou dont l'activite consiste a gerer 

des titres de participations ou des valeurs mobilieres. 

Dans les SIX (6) mois de la cl0ture de l'exerace, le President dolt provoquer une decision collective des associes aux 
fins d'approbation des comptes de l'exercice ecoule. 

Lors de la merne consultation, le cas echeant, les associes approuvent ou relettent les conventions reglementees. 
l'interesse (s'il est associe) ne prend pas part au vote sur ces conventions. 



ARTICLE 27. AFFECTATION ET REPARTMON DES RESULTATS 

Les comptes annuels docent etre reguliers, sinceres et donner une image fidele du patrimoine, de la situation 
financiere et du resultat de I'entreprise. 

Le compte de resultat recapitule les produits et les charges de l'exercice, sans qu'il soit tenu compte de leur date 
d'encaissement ou de paiement. II fait apparaitre, par difference apres deduction des amortissements et des 
provisions, le benefice ou la perte de l'exercice. 

Le benefice distribuable est constitud par le benefice de l'exercice, diminue des pertes anterieures, ainsi que des 
sommes a porter en reserve en application de la loi ou des statuts, et augments du report beneficiaire. 

En outre, sous reserves de ce qui precede, les associes de la Societe peuvent decider la mise en distribution de 
sommes prelevees sur les reserves dont elle a la disposition. En ce cas, la decision indique expressement les postes 
de reserve sur lesquels les prelevements sont effectues. Toutefois, les dividendes sont preleves par priorite sur le 
benefice distribuable de l'exercice. 

Hors le cas de reduction du capital, aucune distribution ne peut etre faite aux associes lorsque les capitaux propres 
sont ou deviendraient a la suite de celle-ci inferieurs au montant du capital augments des reserves que la loi ou les 
statuts ne permettent pas de distribuer. 

L'ecart de reevaluation n'est pas distribuable. II peut etre incorpore en tout ou partie au capital. 

Apres approbation des comptes annuels et constatation de ('existence de sommes distribuables, les associes 
determinent la part qu'ils s'attribuent sous forme de dividendes. 

Toutefois, lorsqu'un bilan etabli au cours ou a la fin de l'exercice et certifie par un Commissaire aux comptes fait 
apparaitre que la Societe, depuis la cloture de l'exercice precedent, apres constitution des amortissements et 
provisions necessaires, deduction faite s'il y a lieu des pertes anterieures ainsi que des sommes a porter en reserve 
en application de la loi ou des statuts et compte tenu du report beneficiaire, a realise un benefice, it peut etre 
distribue des acomptes sur dividendes avant ('approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes 
ne peut exceder le montant du benefice defini au present alinea. Le President a qualite pour decider de repartir un 

acompte a valoir sur le dividende et pour fixer le montant et la date de la repartition. 

Les modalites de mise en paiement des dividendes votes par les associes sont fixees par eux. Ils peuvent decider que 
le dividende sera pays soit en numeraire soit en actions de Ia Societe. 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes dolt avoir lieu dans un delai maximal de NEUF (9) mois apres la cloture 
de l'exercice. La prolongation de ce delai peut etre accordee par decision de justice. 

La part de chaque associe dans les benefices et sa contribution aux pertes se determinent a proportion de sa part 
dans le capital social et la part de l'associe qui n'a apporte que son industrie est egale a celle de l'associe qui a le 
moins apporte, le tout sauf clause contraire. 



TITRE VII 
TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ARTICLE 28. TRANSFORMATION 

La decision de transformation est prise collectivement par les associes, sur le rapport du Commissaire aux comptes 
de la Societe, lequel dolt attester que les capitaux propres sont au moins egaux au capital social. 

La transformation en societe en nom collectif necessite l'accord de tous les associes. En ce cas, les conditions prevues 
ci-dessus ne sont pas exigibles. 

La transformation en commandite simple ou par actions est decidee dans les conditions prevues pour la modification 
des statuts et avec l'accord de chacun des associes qui acceptent de devenir commandites. 

La transformation en SARL est decidee dans les conditions prevues pour la modification des statuts des societes de 
cette forme. 

La transformation qui entrainerait soit ('augmentation des engagements des associes, soit la modification des clauses 
des presents statuts exigeant l'unanimite des associes devra faire ('objet dune decision unanime de ceux-ci. 

La transformation reguliere de la Societe n'entraine pas la creation dune personne morale nouvelle. 

ARTICLE 29. DISSOLUTION 

En cas de reunion en une seule main de toutes les actions de Ia Societe, les dispositions de l'article 1844-5 du Code 
civil relatives a la dissolution judiciaire ne sont pas applicables. 

La dissolution anticipee peut etre prononcee par les associes dans les conditions prevues a ('article 21 et suivant des 
statuts. 

Si, du fait des pertes constatees dans les documents comptables, les capitaux propres de la Societe deviennent 
inferieurs a la MOITIE (1/2) du capital social, le President est tenu, dans les QUATRE (4) mois qui suivent 
('approbation des comptes ayant fait apparaitre ces pertes, de demander aux associes de decider s'il y a lieu a 
dissolution anticipee de la Societe. 

Si Ia dissolution nest pas prononcee, la Societe est tenue, au plus tard a la cloture du DEUXIEME (2'1 exercice 
suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de reduire son capital d'un montant au moins 
egal a celui des pertes qui n'ont pas pu etre imputees sur les reserves, si, dans ce (Mai, les capitaux propres n'ont 
pas ete reconstitues a concurrence dune valeur au moins egale a Ia MOITIE (1/2) du capital social. 

Dans les deux cas, la resolution adoptee par les associes doit etre publiee. 

Dans le cas ou, du fait de pertes constatees dans les documents comptables, les capitaux propres de la Societe 
deviennent inferieurs a la MOITIE (1/2) du capital social, la decision des associes est deposee au greffe du Tribunal 
de commerce du lieu du siege social et inscrite au Registre du Commerce et des Societes. 

En outre, elle est publiee dans un journal habilite a recevoir des annonces legales 

A defaut, tout interesse peut demander en justice la dissolution de la Societe. Dans tous les cas, le Tribunal peut 
accorder a la Societe un delai maximal de SIX (6) mois pour regulariser la situation. II ne peut prononcer la dissolution, 
si, au jour ou il statue sur le fond, cette regularisation a eu lieu 



ARTICLE 3O. LIQUIDATION 

La Societe est en liquidation des ('instant de sa dissolution. Sa denomination doit alors etre suivie de la mention 

"societe en liquidation". 

Le ou les liquidateurs sont nommes par la decision qui prononce la dissolution. Le liquidateur peut etre choisi parmi 

les associes ou en dehors d'eux. 

La collectivite des associes garde les memes attributions qu'au cours de la vie sociale. 

Les associes sont convoques en fin de liquidation pour statuer sur les comptes definitifs, sur le quitus du ou des 

liquidateurs et la decharge de leur mandat et pour constater la cloture de la liquidation. 

TITRE VIII 
CONTESTATIONS 

ARTICLE 31. CONTESTATIONS 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la duree de la Societe ou au cours de sa 

liquidation entre les associes ou entre un associd et la Societe, seront soumises au Tribunal de commerce du lieu du 

siege social. 

ARTICLE 32. LOI APPLICABLE 

Le siege social etant situe en territoire franyais, la Societe est soumise a la Ioi franyaise. 

TITRE IX 

DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - PERSONNAUTE MORALE 

FORMALITES - POUVOIRS. 

ARTICLE 33. NOMINATION DES PREMIERS DIRIGEANTS 

Le premier President de la Societe nomme aux termes des presents statuts, pour une duree indeterminee, est : 

ALTERNA, SARL cooperative, au capital social variable minimum de 1524,49 € dont le siege social est 15 rue de 

Ia Fontaine au Roi 75011 PARIS, immatriculee au RCS PARIS sous le numero 402 562 920 , dont la gerance est 

assuree par Monsieur Frederic BAILLY 

Laquelle declare accepter lesdites fonctions et satisfaire a toutes les conditions requises par la Ioi et les reglements 

pour leur exercice et designe en qualite de representant permanent, son gerant, Monsieur Frederic BAILLY. 

Il est ici precise qu'aux termes d'un proces-verbal d'assemblee generale extraordinaire en date du 28 juillet 2022, 
la societe ALTERNA (ancienne denomination) a change de denomination pour GROUPE SOS COOPERATIVE 
IMMOBILIERE (nouvelle denomination). 
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